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Séance des 11, 12, 13 et 14 juin 2019 

 

 

 

2019 SG 26  Conventions de partenariats pour le « Carnaval Tropical de Paris » édition 2019. 

 

 

 

M. Emmanuel GREGOIRE, rapporteur 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le code général des collectivités ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 28 mai 2019, par lequel Mme la Maire de Paris soumet à son 

approbation le principe et les modalités des conventions de partenariats avec les partenaires suivants : Eau 

de Paris, la Fédération du Carnaval Tropical de Paris et d’Ile-de-France, France Télévisions, l'Union des 

Groupements de Producteurs de Bananes de Guadeloupe et Martinique - UGPBAN, Tropiques FM, Trace 

Global, Espace FM, Télé Antilles, MFM TV, Outremers 360°, UBIZNEWS OM5, AGS, Le Cercle des 

Vacances et Fortuné Bruno,  jointes en annexe, pour l’édition 2019 du Carnaval Tropical de Paris ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Emmanuel GRÉGOIRE, au nom de la 1ère Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Est approuvé le principe des conventions de partenariats avec Eau de Paris, la Fédération du 

Carnaval Tropical de Paris et d’Ile-de-France, France Télévisions, l'Union des Groupements de 

Producteurs de Bananes de Guadeloupe et Martinique - UGPBAN, Tropiques FM, Trace Global, Espace 

FM, Télé Antilles, MFM TV, Le Cercle des Vacances et Fortuné Bruno pour l’édition 2019 du Carnaval 

Tropical de Paris. 

 



Article 2 : Sont  approuvées les modalités de conventions de partenariat avec Eau de Paris, la Fédération 

du Carnaval Tropical de Paris et d’Ile-de-France, France Télévisions, l'Union des Groupements de 

Producteurs de Bananes de Guadeloupe et Martinique - UGPBAN, Tropiques FM, Trace Global, Espace 

FM, Télé Antilles, MFM TV, Outremers 360°, UBIZNEWS OM5, AGS, Le Cercle des Vacances et 

Fortuné Bruno pour l’édition 2019 du Carnaval Tropical de Paris, jointes à la présente délibération.  

 

Article 3 : La Maire est autorisée à signer lesdites conventions. 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


